
Les salariés seniors bénéficient-ils d’une protection spécifique
contre la discrimination liée à l’âge au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, les salariés seniors bénéficient d’une protection spécifique contre la discrimination liée à l’âge au Luxembourg.

Toute mesure ou pratique défavorable fondée sur l’âge, sans justification objective, est interdite à toutes les étapes

de la relation de travail. Cette protection s’applique indépendamment de l’ancienneté, du type de contrat ou de l’âge

précis du salarié.

En cas de discrimination présumée, le salarié peut saisir le tribunal du travail et solliciter l’accompagnement du

Centre pour l’égalité de traitement. L’employeur doit alors prouver que ses décisions reposent sur des critères

objectifs et non discriminatoires. Toute mesure de représailles contre un salarié ayant dénoncé une discrimination est

strictement interdite, et des sanctions civiles et administratives sont prévues en cas de manquement.

Définition

La discrimination fondée sur l’âge désigne tout traitement défavorable, direct ou indirect, d’un salarié en raison de

son âge, sans justification objective. Au Luxembourg, cette interdiction s’applique à toutes les étapes de la relation

de travail, incluant le recrutement, la formation, la promotion, la rémunération, les conditions de travail et la

cessation du contrat.

La protection vise à garantir l’égalité de traitement entre les salariés, quel que soit leur âge, et à prévenir toute

mesure ou pratique qui aurait pour effet de désavantager les salariés seniors sans motif légitime.

Conditions d’exercice

Tout salarié, indépendamment de son ancienneté, de son contrat ou de son âge précis, est protégé contre la

discrimination liée à l’âge dès lors qu’il subit un traitement moins favorable en raison de ce critère.

Certaines différences de traitement peuvent toutefois être admises si elles reposent sur une exigence professionnelle

essentielle et déterminante, ou si elles poursuivent un objectif légitime, à condition que les moyens employés soient

appropriés et nécessaires. L’employeur doit pouvoir justifier objectivement toute mesure différenciée.

Modalités pratiques

Le salarié qui s’estime victime d’une discrimination liée à l’âge peut saisir le tribunal du travail. Il lui suffit d’apporter

des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination ; la charge de la preuve incombe alors à

l’employeur, qui doit démontrer que sa décision repose sur des critères objectifs étrangers à toute discrimination.
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Les mesures de représailles contre un salarié ayant dénoncé une discrimination sont strictement interdites. Le salarié

peut également solliciter le Centre pour l’égalité de traitement (CET) pour obtenir conseil et accompagnement. Les

sanctions encourues par l’employeur incluent l’annulation de la mesure discriminatoire, la réintégration du salarié,

l’octroi de dommages et intérêts, ainsi que des amendes administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter systématiquement toute décision relative à l’embauche, à la gestion

de carrière ou à la rupture du contrat impliquant des salariés seniors. Les critères d’évaluation doivent être

transparents, objectifs et fondés sur les compétences ou les besoins de l’entreprise, et non sur l’âge.

Les politiques internes doivent intégrer des clauses de non-discrimination et prévoir des procédures de signalement

accessibles à tous. La formation des responsables hiérarchiques à la prévention des discriminations liées à l’âge est

fortement conseillée. Une vigilance particulière doit être portée à la rédaction des offres d’emploi et à la conduite des

entretiens d’évaluation afin d’éviter toute référence à l’âge non justifiée.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 (principe d’égalité de traitement)

Article L.251-2 (définitions des discriminations directe et indirecte)

Article L.251-3 (champ d’application)

Article L.251-4 (exceptions et justifications objectives)

Article L.251-5 (charge de la preuve)

Article L.251-6 (protection contre les représailles)

Article L.251-7 (sanctions civiles et administratives)

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail

Centre pour l’égalité de traitement (CET) : compétences et missions

L’employeur doit veiller à la traçabilité et à la justification objective de toute différence de traitement fondée sur l’âge. L’absence de

justification expose à un risque contentieux et à des sanctions civiles et administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-7

